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ENGAGEMENT DE L’ENTREPRISE  

 

 

Rivière Environnement, dont le savoir-faire s’exerce depuis 1990, est membre de nombreux 

réseaux professionnels spécialisés, ce qui permet d’ancrer notre métier d’expertise, 

d’accompagnement et de conseil dans les réalités politiques et opérationnelles actuelles.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rivière Environnement, en tant que SCOP (Société Coopérative et Participative), contribue aux 

outils de développement des SCOP aux plans national et régional.  
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• Annexe 3 : Cartographie des espèces protégées (zoom) 
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Office National de

s 

for

êts 

Réserve Naturelle  

Dunes et Marais d’Hourtin

 

Charte des bonnes pratiques 

cynégétiques 

La chasse au petit gibier 

 



 

 

 

1) Préambule : 

 

La Réserve Naturelle Nationale des Dunes et Marais d'Hourtin a pour objectifs principaux la protection et 

la compréhension scientifique des écosystèmes diversifiés qui s'y trouvent, et le suivi de ces milieux pour augmenter 

leur biodiversité, tout en favorisant les usages locaux, dans une logique de développement durable du territoire. 

 

Le droit de chasse est attaché au droit de propriété, et pour les forêts domaniales, au gestionnaire qu'est 

l'Office National des Forêts. 

  

Propriété Détenteur du droit de chasse Observation 

Etat (DPM) Association de chasse  

Etat (Forêt domaniale) ONF  

ENS (Département 33) ACCA d’Hourtin  

Commune d'Hourtin ACCA d'Hourtin   

Commune d’Hourtin ACCA de Naujac-sur-mer Territoire communal de 

Naujac-sur-mer 

Parcelle privée ACCA   

 

La chasse au petit gibier s'exerce conformément à la réglementation en vigueur. Néanmoins, dans le cadre 

de la réserve, certaines préconisations sont nécessaires dans le but d'adapter les pratiques de la chasse aux objectifs 

écologiques du site.   

 

Il est formellement interdit de circuler avec des véhicules à moteur sur les pistes cyclables ou de déplacer 

les équipements d’accueil du public en place (ouverture de barrières, déplacement des plots ou bornes bois…). 

Néanmoins, une autorisation est donnée par le conservateur au chasseur signataire de la charte, par l’intermédiaire 

de laissez-passer distinctifs porteurs du logo de la réserve. Cette autorisation permet au signataire de la présente 

charte de disposer d'une autorisation de circuler sur des itinéraires définis de façon spécifique par le conservateur, 

ceci uniquement pour accéder à la tonne de chasse (cf. carte ci-jointe).  

 

Pour la chasse à la tonne, les chasseurs concernés par les aménagements en place seront responsables de leur 

entretien. Toute opération de réfection devra faire l'objet d'une demande de travaux auprès du gestionnaire 

(notamment réfection et remblai de la voirie). Ces demandes devront préciser : 

 

   - l'objet des travaux, 

   - la localisation des travaux sur un plan, 

   - les matériaux utilisés, 

   - la date des travaux souhaités. 

 

Les véhicules nécessaires aux travaux devront emprunter les chemins et voies déjà existantes. Leur pénétration 

ne devra en aucun cas causer de préjudice aux habitats, aux espèces ni aux autres activités présentes dans la 

réserve. Les véhicules utilisés devront être évacués dès la fin des travaux. Leur état devra être satisfaisant pour ne 

pas nuire à l'intégrité du site (fuite d'huile notamment). 
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Conformément à la réglementation en vigueur, l'utilisation d'appelants est autorisée en période de chasse 

sur la réserve. 

 

Dans le cadre du partenariat entre le gestionnaire de la réserve et la Fédération Départementale de chasse 

de la Gironde, une convention de partenariat sera signée entre les deux structures afin que les établissements 

puissent mutualiser les données spécifiques au territoire de la réserve.  

 

Les engagements  

 

 a) La chasse à la Bécasse : 

 

 En forêt domaniale, les titulaires d'une licence de chasse au petit gibier, s’engagent à respecter les "clauses 

particulières" (réglementation en forêt domaniale). 

 

 Conformément au décret de réglementation de la réserve, les chasseurs s'engagent à respecter les périmètres 

chassables en forêt domaniale et en aucun cas traverser les zones de protections intégrales et ceci même "hors 

action de chasse" (cf. carte ci-jointe). 

 

 Conformément à la loi chasse 2000, les usagers s'engagent à tenir à jour les carnets de prélèvement.  

 

 Dans le cadre du programme de suivi des populations de Bécasses en forêt domaniale d'Hourtin, le signataire 

s'engage à participer à la mise en oeuvre de l'étude en appliquant le protocole de suivi ci-joint. Les informations 

ainsi recueillies, seront transmises au gestionnaire de la réserve à la fin de l'exercice de chasse. 

 

 Conformément au décret de réglementation de la réserve, le signataire s’engage à circuler et stationner son 

véhicule à moteur exclusivement sur les routes carrossables ouvertes à la circulation. 

 

 

 b) La chasse à la tonne : 

 

 Le signataire s’engage à respecter les itinéraires qui lui seront proposés par le conservateur de la réserve et à 

garer les véhicules dans les secteurs préalablement identifiés.  

 

 Le signataire s’engage à accéder à pied aux installations de chasse exclusivement par les cheminements déjà en 

place, dans le cadre du plan de fréquentation de la réserve. 

 

 Le signataire s’engage à utiliser des appelants conformes à la réglementation nationale. 
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 Le signataire s’engage à participer activement à la lutte contre les ragondins et les rats musqués par tir et 

piégeage. 

 

 En dehors des périodes de chasse, le signataire s’engage à ne pas laisser à l'abandon sur le terrain, les cages et 

autres aménagements destinés à contenir les appelants. 

 

 En fin de saison de chasse, le signataire s’engage à transmettre à la Fédération de chasse de la Gironde, en plus 

des carnets de prélèvement, toutes observations d’espèces chassable ou non qu’il aura pu faire sur la réserve.  

 

 Le signataire s’engage à utiliser l’acier comme projectile à la place du plomb (obligatoire en zone humide) afin 

d’en limiter son impact sur les milieux. 

 

 

Non respect de la charte: 

 

En cas de non respect avéré de la charte, non obstant les infractions aux réglementations en vigueur qui feront 

l'objet de procédures et de poursuites prévues par la loi, les mesures suivantes pourront être prises : 

 

❖ Interruption de l'action de chasse, 
❖ Retrait des laissez-passer et des autorisations de circuler en véhicule. 

 

Quelles que soient ses modalités, l'exercice de la chasse doit être soucieux 

du respect des autres usagers, de l'animal, de l'environnement, des règles d'éthique 

cynégétiques afin de donner une bonne image des pratiques cynégétiques. 

 

 

 

P/ le gestionnaire de la Réserve Naturelle   Signataire: Nom Chasseur, 

Nationale des Dunes et Marais d'Hourtin 

 

 

Responsable (Nom et adresse)    Responsable (Nom et adresse)    
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Charte des bonnes pratiques 

cynégétiques 

La chasse au grand gibier 
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1) Préambule 
 

La Réserve Naturelle Nationale des Dunes et Marais d'Hourtin a pour objectifs principaux la 

protection et la compréhension scientifique des écosystèmes diversifiés qui s'y trouvent, et le suivi 

de ces milieux afin d’augmenter la biodiversité, tout en favorisant les usages locaux, dans une 

logique de développement durable du territoire. 

 

Le droit de chasse est attaché au droit de propriété et, pour les forêts domaniales, au gestionnaire 

qu'est l'Office National des Forêts. 

 

Propriété Détenteur du droit de 

chasse 

Observation 

Etat (DPM) Association de chasse   

Etat (Forêt domaniale) ONF  

ENS (Département 33) ACCA d'Hourtin  

Commune d’Hourtin ACCA de Naujac-sur-mer Territoire communal 

de Naujac-sur-mer 

Commune D'Hourtin ACCA d'Hourtin   

Parcelle privée ACCA d’Hourtin  

 

 La chasse au grand gibier est nécessaire pour favoriser un équilibre faune/flore, et un 

équilibre des populations, les grands ongulés n'ayant plus de prédateurs naturels. De plus, une 

surabondance de cervidés ou de sangliers entraînerait des impacts négatifs sur les écosystèmes et 

les habitats d'espèces protégées. La réalisation des plans de chasse cervidés et de prélèvements 

de sangliers suffisants, sont une condition de la bonne gestion des écosystèmes de la réserve 

nationale qui incombe prioritairement aux chasseurs titulaires des droits de chasse. 

 

Il existe plusieurs modes de chasse au grand gibier pratiqués. La chasse à l'approche, à 

l'affût et la chasse à courre qui permettent une bonne sélection des animaux prélevés. La chasse 

en battue, permet quant à elle, des prélèvements plus importants. Il est souhaitable de conserver 

cette diversité des pratiques cynégétiques existantes actuellement afin d'optimiser la gestion des 

populations de grand gibier. 

 

 Dans le périmètre de la réserve, ces chasses au grand gibier doivent être pratiquées de 

telle façon qu'elles respectent au maximum la quiétude des lieux et la tranquillité des autres 

espèces, notamment en période de reproduction. Aussi, on portera l'attention particulière sur 3 

points, qui devront être bien maîtrisés : 

- la circulation des véhicules 4x4 ou quads, 

- l'utilisation de chiens non créancés, 
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- la concentration de personnes en un même lieu. 

 

 En signant cette charte, les chasseurs titulaires de droit de chasse ou bénéficiant 

de la faculté de suite, s’engagent activement dans la gestion de la Réserve Naturelle des Dunes et 

des Marais d’Hourtin en pratiquant une chasse exemplaire, soucieuse des usages et du maintien 

des activités traditionnelles, respectueuse des équilibres écologiques du territoire et des règles 

d'éthique de la chasse. Ils veillent à ce que les membres de leurs équipes de chasse, 

accompagnateurs et suiveurs, respectent les engagements de la charte et la règlementation de la 

réserve. Une charte sera signée au début de chaque saison de chasse. 
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2) La charte 
 

La faculté de suite est accordée à tout équipage disposant d’une attestation de meute 

valide et dont le maître d'équipage signe la présente charte. 

 

Les équipes de chasse en battue, pour les titulaires du droit de chasse sur le territoire 

inclus dans la Réserve Naturelle, doivent également signer la charte et s’engager à respecter les 

consignes décrites ci-dessous ; les équipes qui n’ont pas le droit de chasse sur le territoire de la 

Réserve Naturelle peuvent bénéficier de la faculté de suite. Dans l’exercice de celle-ci, elles doivent 

respecter le code de l’environnement et le décret réglementant la Réserve Naturelle. 

 

Il est formellement interdit de circuler avec des véhicules à moteur sur les pistes cyclables 

ou de déplacer les équipements d’accueil du public en place (ouverture de barrières, déplacement 

des plots ou bornes bois…). En cas d’absolue nécessité pour le bon déroulement et la sécurité de 

la chasse, le gestionnaire procèdera en préalable à la chasse, à l’ouverture sélective des barrières 

concernées. 

Une autorisation est donnée par le conservateur de la réserve au maître d’équipage ou au 

responsable des équipes de battue, par l’intermédiaire de laissez-passer distinctifs porteurs du 

logo de la réserve. Cette autorisation permet au signataire de la présente charte de disposer de 

quatre véhicules pouvant circuler sur des itinéraires arrêtés par le gestionnaire de la réserve. Ces 

itinéraires sont définis en concertation avec les ACCA et en prévision de l’ouverture des sentiers 

pédestres. Ils ne doivent être utilisés avec des véhicules uniquement pour récupérer l’animal mort, 

amener la barque, et pour récupérer les chiens. Ces itinéraires doivent avoir été établis dans le 

cadre de la gestion de la Réserve Naturelle en trouvant des consensus entre les besoins de la 

chasse au grand gibier et les besoins de protection de la réserve.  

 

La pratique actuelle de la chasse permet la quiétude au minimum trois jours par semaine ; 

cette pratique est à conforter dans la réserve. Les jours de chasse dans la réserve ou à proximité, 

avec possibilité de suite sur le territoire de la réserve, seront déclarés préalablement au 

gestionnaire. 

 

La vérification des tirs est obligatoire à l'issue de chaque chasse. Dès lors que l'animal tiré 

aura été blessé, le "locataire ou organisateur de la chasse" s'engage à procéder ou à faire procéder 

à sa recherche. Cette recherche sera préférentiellement réalisée par un conducteur agréé de 

l'association UNUCR ou ARGGB. Elle pourra également être réalisée par un conducteur ne 

bénéficiant pas de l'agrément d'une de ces deux associations nationales sous réserve qu'il soit 

reconnu par l'ONF. 

 

Lorsque l’agrainage de dissuasion des sangliers apparaît nécessaire (pour éviter les dégâts 

trop importants dans les cultures avoisinantes), ils devront être linéaire, itinérants et temporaires 

(par dispersion au sol de petites quantités) afin : 
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o D’obliger les sangliers à passer plus de temps et d’énergie dans la recherche du maïs au sol, ce qui 
leur permet de profiter à nouveau de la richesse alimentaire du sol ; 

o D’éviter qu’une seule compagnie de sanglier n’accapare la nourriture (cas des postes fixes) : les 
petits apports des agrainages itinérants profitent ainsi à plusieurs compagnies. 
  



Plan de gestion 2021-2030 de la Réserve Naturelle des Dunes et Marais d’Hourtin 

Maitrise d’ouvrage : ONF  

 

 5 

Le signataire s'engage à : 

 

 Le signataire s'engage à rappeler systématiquement, lors des consignes préalables, aux 

chasseurs et suiveurs, la réglementation de la réserve et les prescriptions de la présente charte.  

 

 Utiliser et faire utiliser exclusivement les itinéraires définis par le conservateur de la réserve. Les 

cavaliers doivent respecter les infrastructures, les peuplements et limiter le passage sur les bandes 

de roulement. 

 

 Se munir systématiquement de l'une des cartes d'autorisation de circuler, et les apposer 

ostensiblement sous le pare-brise du véhicule autorisé. 

 

 Signer l’attestation de prise de connaissance des conditions de déroulement des chasses à 

l’approche en forêt domaniale. 

 

 Respecter les consignes de sécurité jointes à la présente charte lors des actions de chasse au 

grand gibier. Si le gestionnaire constate que ces consignes ne sont pas respectées, il pourra stopper 

expressément la chasse. 

 

 Ne pas chasser plus de trois jours par semaine dans le marais. 

 

 Ne pas chasser du 15 avril au 15 août. En effet, la quiétude absolue du marais est recherchée 

pendant les périodes de reproduction, mise bas ou nidification, sevrage des jeunes, envol des 

jeunes, ceci pour toutes les espèces (amphibiens, oiseaux, reptiles, mammifères, ...). 

 

 Tirer le grand gibier exclusivement à la balle. 

 

 Faire procéder systématiquement à la recherche de l’animal blessé. 

 

 Seuls les agrainages dissuasifs sont permis dans la réserve. Ces agrainages seront réalisés en 

traînées et seront temporaires, sur les itinéraires préalablement convenus avec le conservateur. 

 

 Signaler les chasses à courre et en battue dans la réserve, avec des panneaux adaptés et 

amovibles, pour des raisons de sécurité. Des panneaux seront apposés aux extrémités des pistes 

cyclables et des sentiers de randonnée. Ces panneaux seront retirés après la chasse. 
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Non respect de la charte : 

En cas de non respect avéré de la charte, non obstant les infractions aux réglementations en 

vigueur qui feront l'objet de procédures et de poursuites prévues par la loi, les mesures suivantes 

pourront être prises : 

 

❖ Interruption de l'action de chasse, 
❖ Retrait des laissez-passer et des autorisations de circuler. 

 

Le signataire s'engage à sanctionner en application de son règlement interne, tout manquement 

aux règles de circulation ou à la réglementation de la chasse et de la réserve, qui serait le fait d'un 

membre de l'équipe, chasseur ou suiveur. 

 

 

 

 

Quelles que soient ses modalités, l'exercice de la chasse doit être 

soucieux 

du respect des autres usagers, de l'animal, de l'environnement, des 

règles d'éthique cynégétiques afin de donner une bonne image des 

pratiques cynégétiques. 

 

 

 

 

P/ le gestionnaire de la Réserve Naturelle   Signataire: Nom Chasseur, équipage ou 

équipe 

Nationale des Dunes et Marais d'Hourtin 

 

 

 

 

Responsable (Nom et adresse)    Responsable (Nom et adresse) 

   

 

 


